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Divers

PRIX DE VENTE DU MIEL 1985
Marchandise en vrac Miel contrôlé

par kg net

a) aux grossistes et grandes organisations Fr. 14.—
b) aux détaillants Fr. 15.—
c) aux consommateurs Fr. 17.—

Marchandise emballée (prix sans emballage)

Poids net 500 g kg

a) aux grossistes Fr. 7.50 Fr. 15.—
b) aux détaillants Fr. 8.— Fr. 16.—
c) aux consommateurs Fr. 9.— Fr. 18.—

Les emballages seront facturés en plus, au prix de revient.

Ces prix ont été fixés par le comité de la Fédération suisse des
sociétés d'apiculture (séance du 13.4.1985 à Lucerne).

Précisons une nouvelle fois que les prix fixés par la FSSA sont des prix
minima au-dessous desquels il n'est pas recommandé de vendre le noble
produit de nos abeilles, récolté avec toujours autant de peine.

APICULTURE
Stefano Fiscalini, 6596 Gordola (Tl)

Elevage de reines sélectionnées
fin mai - fin septembre

Tél. (093) 671415-6701 01
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ARKAIK
d'après Martin Richelle

Sous ce titre sont réunis des
extraits d'auteurs ayant écrit des

ouvrages sur l'apiculture avant 1800.
« La façon de gouverner les

Abeilles» de M. Palteau, premier
Commis du Bureau des Vivres de
la Généralité de Metz; «et l'histoire

de ces insectes».
avec Approbation & Privilège

du Roi gfc M.DCC.LV1. (1756)

Extrait N° 5. Maniéré de gouverner
les Abeilles dans tous les mois

de l'année.
* Ce que j'ai à vous dire aujourd'hui

sur le gouvernement des
Abeilles est d'un usage continuel
& d'une pratique journalière.

JUIN

Jusqu'au quinze de ce mois, &
même quelquefois plus tard, vous
devez avoir les mêmes attentions

pour vos essaims, la même
vigilance pour les garder, la même
tendresse pour les soigner, & vous
avez le même intérêt à les bien
faire travailler. Si vous avez re-
nouvellé quelque Ruche dans le
mois dernier, ce sera dans ce mois-
ci, c'est-à-dire, environ au bout de
trois semaines, à compter du
premier jour de l'opération, que vous
séparerez vos deux Ruches avec
toutes les précautions que je vous
ai détaillé. Mais outre ces soins

communs au mois de Mai & de

Juin, celui-ci en exige encore d'autres

qui lui sont propres & particuliers.

C'est principalement dans ce
mois que vous faites travailler vos
Abeilles en cire neuve. Pour cela
vous les visitez soigneusement, &
vous mettez les hausses par le bas
à toutes celles qui en ont besoin,
c'est-à-dire, à toutes celles qui ont
travaillé avec ardeur, & qui sont
avancées dans leur ouvrage. Par
cette attention importante vous
tenez toujours vos Abeilles en
haleine, & vous les forcez à ne pas
perdre un moment de tems, à faire
toute la récolté qu'elles peuvent
faire, vous les empêchez même de

vous donner des essaims tardifs
qui les épuiseroient, & qui ne vous
feraient qu'un médiocre profit.
Vous pouvez déjà dès ce mois
dégraisser celles qui seraient trop
fournies; il n'y a pas un grand
avantage à laisser multiplier &
entasser les hausses d'une Ruche les

unes sur les autres. C'est un spectacle

qui est plus pour la curiosité
que pour l'utilité...

(à suivre : JUILLET)

A VENDRE
3 ruches DT prêtes pour la récolte
avec hausses + 3 ruches vides avec
cadres montés et hausses ainsi
qu'un armoire de rangement.

Melly Michel, St-Jean/VS
Tél. (027) 652153
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